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Reservation:  Réserve :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Népal déclare par la présente qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du para-
graphe 1 de l’article 24 de la Convention internationale pour la répression du financement du terro-
risme. 
 
 

Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“[The] Government of Nepal declares that as Nepal is not a party to the following Conven-
tions referred to in Annex to the International Convention for the Suppression of the Financing of 
Terrorism, it does not consider itself bound by the provisions of such conventions until Nepal be-
comes a party: 

1. Convention on the Physical Protection of Nuclear Material, adopted at Vienna on 
3 March 1980. 
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2. Protocol for the Suppression of Unlawful Acts of Violence at Airports Serving Interna-
tional Civil Aviation, supplementary to the Convention for the Suppression of Unlawful Acts 
against the Safety of Civil Aviation, done at Montreal on 24 February 1988. 

3. Convention for the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Maritime Naviga-
tion, done at Rome on 10 March 1988. 

4. Protocol for the Suppression of Unlawful Acts against the Safety of Fixed Platforms lo-
cated on the Continental Shelf, done at Rome on 10 March 1988. 

5. International Convention for the Suppression of Terrorist Bombings, adopted by the Gen-
eral Assembly of the United Nations on 15 December 1997.” 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement népalais déclare qu’étant donné que le Népal n’est partie à aucune des 
conventions énumérées ci-après dont il est fait mention dans l’annexe à la Convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme, il ne se considérera pas lié par leurs 
dispositions tant qu’il ne sera pas partie à ces conventions : 

1. Convention internationale sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à 
Vienne le 3 mars 1980. 

2. Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale, complémentaire à la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, fait à Montréal le 24 février 1988. 

3. Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation mari-
time, faite à Rome le 10 mars 1988. 

4. Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes si-
tuées sur le plateau continental, fait à Rome le 10 mars 1988. 

5. Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, adoptée 
par l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1997. 
 
 

Notification:  Notification :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le 24 juin 2011, le Népal a adhéré à la Convention internationale de 1999 pour la répression 
du financement du terrorisme, conformément à son droit interne. Lorsqu’il a présenté à 
l’Assemblée législative le projet d’adhésion à ladite Convention, le Gouvernement népalais a clari-
fié le sens du mot « terrorisme » tel que mentionné dans la Convention internationale de 1999 pour 
la répression du financement du terrorisme comme « tout acte lié à des activités politiques ne serait 
pas considéré comme un acte de terrorisme ».
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